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Arrêté préfectoral flxant des prescriptions spéciales à l'autorisation d’exploiter de la 
SAS ELEKTROCLIMA à REYRIEUX 

Le préfet de l'Ain, 

VU le Code de l'environnement - Livre V - Titre 1€, et notamment l'article R-512-31, 

VU l'arrêté préfectoral du 12 janvier 1972 autorisant la SA TECHNIBEL à exploiter une usine de 
construction de matériel métallique de climatisation à REYRIEUX, 

VU le récépissé de déclaration délivré le 4 mars 1999 à la SA TECHNIBEL concernant l'exploitation d'un 
stockage aérien de fréon, 

VU la convocation de Monsieur le directeur de la SAS ELEKTROCLIMA au conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST), accompagnée des propositions de 
l'inspecteur des installations classées, 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) au cours de sa réunion du 12 mars 2015, 

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral, 

VU le courrier de l'exploitant reçu le 3 avril 2015 faisant part de ses observations, 

CONSIDERANT que la SA TECHNIBEL a changé de dénomination sociale en SAS ELEKTROCLIMA, 

CONSIDERANT que suite à une diminution du volume d'activité et à l'arrêt de certains procédés, les 
activités exercées par la SAS ELEKTROCLIMA ne relèvent plus du régie de l'autorisation, 

CONSIDERANT que certaines des prescriptions de l'arrêté préfectoral du 12 janvier 1972 doivent être 
modifiées, 

SUR proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture, 

-ARRETE- 

Article 17: 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 12 janvier 1972 sont modifiées par les dispositions suivantes : 

1-1 Les dispositions de l'article 1° paragraphe [°) sont remplacées par les dispositions suivantes : 

1°) - La SAS ELEKTROCLIMA est tenue de respecter les dispositions des arrêtés de prescriptions générales 
qui lui sont applicables, complétées par les dispositions du présent arrêté de prescriptions spéciales, pour 
l'exploitation de son établissement situé à REYRIEUX. 
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Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les activités relevant de la nomenclature des 

installations classées exercées sur le site et reprises dans le tableau ci-dessous. 

  

      

  

  
cubaine = à Jnttuié dola rubrique |. Désighation ot volume les “Régime 
4185-3-1-b Stockage de fluides figorigènes vierges, recyclés ou Volume de stockage pour la réparation, _ TT D 

régénérés, autres que l'hexafluorure de soufre maintenance et reprise des produits : 400 
Lvolume de fluides dans les produits : 2000 | 

H chaudière de 520 KW DC   
2910-A-2 [installations de combustion 

  
2 chaudières de 357 KW 
H chaudière de 200 kW 
A chaudière de 23 KW 
HO radiants gaz de 22 KW 
[Total : 2.3 MW         

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents: ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

ferme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, ta mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : - 

. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

. des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 

dispositions des articles R. 512-75 et R. 512-77 du code de l'environnement. 

1-2 Les dispositions de l’article 1° paragraphe 2°) sont remplacées les disposition ivantes : 

2°) - Bruits et vibrations : 

2.1 - Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 Janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

2.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 

des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

2.3 - Appareils de communication . 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.4 - Niveaux de bruits limites : Le tableau ci-après fixe : 

+ _Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes de la 

journée, 
+ Les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que définies à 

l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 
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+ Les emplacements de mesure sont ceux reportés sur le pian joint en annexe au présent arrêté. 

  

  

        

Période niveaux limites Émergences 
admissibles admissibles 
en dB(A) 

Jour:7hà22h 60 +6 dB(A) 
(sauf dimanche et jours fériés) 

Nuit : 22h à 7h 50 + 3 dB(A) 
et dimanches et jours fériés   
  

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne doit pas excéder 30% 
de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies 
dans le tabieau ci-dessus. 

2.5 - Surveillance des émissions sonores 
L'exploitant doit faire réaliser tous les trois ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de 
son établissement par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de linspection des 
installations classées. Une première mesure du niveau de bruit et de l'émergence devra être effectuée dans 
un délai de trois mois à compter de la mise en service des nouvelles installations. 
La mesure des émissions sonore est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, 
aux emplacements définis sur le plan joint en annexe au présent arrêté. 

2.6 — Vibrations - - 
Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des 
dispositifs antivibratoires efficaces, Les vibrations émises respectent les règles techniques annexées à la 
circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. Les mesures sont faites selon la méthodologie définie par cette circulaire. 

1-3 L'article 1 est complété par les dispositions su vantes : 

28°) - Déchets : 

25.1 - Principes de gestion 
25.1.1.- Limitation de la production de déchets : 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
25.1.2 - Séparation des déchets : ° 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

. façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du côde de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant 4 obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du 
code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543- 
131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articies R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. . 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'instaliations 
d'élimination). 

25.2 - Conception et exploitation des installations d'entreposage interne des déchets : 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des  



eaux météoriques souillées. 

25.3 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement : 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l'article L511-1 du code de l'environnement. !] s'assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

25.4 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement : 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination dé déchets dans l'enceinte de 
l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

25.5 - Transport : 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article 541-456 du code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et 
R 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La 
liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

26°) - Prescriptions relatives à l’utilisation de CFC, de HFC et de HCFC 

IL est interdit d'utiliser des fluides frigorigènes à base de CFC pour effectuer la maintenance d'équipement. 
On entend par maintenance toute opération qui implique une ouverture du circuit frigorifique, et en particulier 
le retrait, la charge, le remplacement d'une pièce du circuit et, dans certains cas, la réparation de fuite. 
Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles R. 543- 
75 et suivants du code de l'environnement. Les contrôles sont effectués conformément aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des 
fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques. 
Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s'il est 
nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu’il contient, l'intégralité ‘du fluide ainsi retiré doit 
être récupérée. Lors du démantèlement d'un équipement, le retrait et la récupération de l'intégralité du fluide 

frigorigène sont obligatoires. 
L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide frigorigène, à sa mise en service ou à 
toute autre opération réalisée sur ce circuit qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides 
frigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-99 à R. 543-107 du 
code de l'environnement. 

26.1 - Contrôle d'étanchéité | 
Pour chaque circuit dont là charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes, l'exploitant fait 
procéder, lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du 
fluide frigorigène par un opérateur remplissant les conditions aux articles R. 543-99 à R. 543-107 du code de 
l'environnement. Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé selon les dispositions de l'arrêté 
ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides 
frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques. 
ll est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une Incidence sur le circuit contenant 
les fluides frigorigènes sont apportées à l'équipement. 
Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées lors de ce contrôle, le détenteur de l'équipement, à partir 
du constat remis par l'opérateur, prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été constatée. Pour les 
circuits contenant plus de trois cents kilogrammes de fluides frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de 
ce constat au représentant de l'État dans le département. 
Toute opération de recharge en fluide frigorigène de circuits présentant des défauts d'étanchéité identifiés 
est interdite. 
Le détenteur d'un circuit contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au 
moins cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant 
éventuellement l'existence de fuites et faisant état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et 
les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'inspection des 
installations classées. 

26.2 - Fiche d'intervention 
Pour tout circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, une fiche 
d'intervention, établie et visée par l'opérateur pour chaque intervention nécessitant une manipulation des
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fluides frigorigènes effectuées sur un circuit, est signée par le détenteur de l'équipement qui en conserve 
l'original. Cette fiche est conservée pendant une durée d'au moins cinq ans par le détenteur de l'équipement 
qui la tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'inspection des 
installations classées. 
Le détenteur de l'équipement vérifie que cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro 
d'attestation de capacité prévue aux articles R. 543-99 à R. 543-107 du code de l'environnement, ainsi que 
la date et la nature de l'intervention effectuée. Elle Indique la nature, la quantité et la destination du fluide 
récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement. 
L'exploitant tient un registre contenant, par circuit, les fiches d'intervention classées par ordre chronologique. 
Les documents, fiches et registres prévus à cet article peuvent être établis sous forme électronique. 

26.3 - Opération de dégazage 
Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est 
nécessaire pour assurer la sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de 
nature à éviter le renouvellement de cette opération. 
Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de 
fluides frigorigènes ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées Supérieures à 100 
kilogrammes sont portées à la connaissance du représentant de l'État dans le département et à l'inspection 
des installations classées par le détenteur de l'équipement dans les meilleurs délais. 
Un rapport est transmis simultanément par l'exploitant au représentant de l'État dans son département et à 
l'inspection des installations classées dans un délai n'excédant pas trois semaines. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l'opération de dégazage, les effets sur les personnes et l'environnement, les 
mesures prises ou envisagées pour éviter un incident similaire. 

27°) - Prescriptions relatives aux chaudières 

27-1 Implantation et dispositions constructives 
La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet 
À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une Vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible. 
Ce dispositif est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication 
du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. - 
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
- Un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 
d'alerte d'efficacité équivalente. 

27-2 Alimentation en combustible 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques 
en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 
couleurs normalisées. 
Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 
réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit & 
ci, 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 
charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible 
vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments 

quiper chaque appareil de combustion au plus près de celui- 

27-3 Contrôle de la combustion 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 

l'installation. < 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des 
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

27-4 Conduite des installations 
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 
combustible des apparells de combustion. 

27-6 Moyens de lutte contre l'incendie 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués d'extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des 
locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements,  



bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 

B au moins par appareil de combustion. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

27-6 Livret de chaufferie 
Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 
chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. : 

Article 2 : 
Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de REYRIEUX pendant une durée d’un mois 

- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 3 : 
En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du Code de l'environnement susvisé, cette décision peut 
être déférée au tribunal administratif, seule juridiction compétente : 
- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; 

- par les tiers dans un délai d'un an à compter de l'affichage de l'arrêté. 

Article 4 : 
La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à 

Monsieur le directeur de la SAS ELEKTROCLIMA - 28 route départementale - REYRIEUX, 

+ et dont copie sera adressée : 
- au maire de REYRIEUX, pour être versée aux archives de la mairie pour mise à la disposition du public et 
pour affichage durant un mois d'un extrait dudit arrêté, * 
- au chef de l'Unité Territoriale de l'Ain - direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement, 
- au directeur départemental des territoires, 

- au directeur départemental des services d'incendie et de secours. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 2 avril 2015 

Le préfet, 
Pour le préfet, 

la secrétai nérale 

Caroline GADOU


